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Lettre datée du 3 décembre 1975, adressge au Secrétaire général 
par le représentant permanent d'Israël auprès de L'Organisation 

des Nations Unies 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de me référer à la lettre que 
vous a adressée le Chargg d'affaires de la Syrie le 26 novembre 1975 
(A/10390-S/11886), dans laqueile il tente visiblement de nier la respon3abilitE 
de la Syrie dan3 le récent attentat commis à Rsmat Hamagshimem et dans d'autres 
attaques lancées depuis ce pays contre Israël. 

L'Accord 3ur le dégagement des forces israé%ennes et syrienne3 Signé 
le 31 mai 1974 (S/ll302/Add.l) prévoit dens son puragraphe A que : 

"Israël et la Syrie respecteront scrupuleusement le cessez-le-feu sur terre, 
sur mer et dans les airs et s'abstiendront de toute actian militaire 3 
l'encontre l'un de l'autre,.." 

Les deux parties ont donc le devoir d'observer scrupuleusement'le cessez-le-feu 
conclu entre elles et ont l'obligation d'empêcher toute violation du cessez-le-feu 
qui trouve son origine dans leur territoire respectif. 

A la suite d'une riSunion du Cabinet 1~: lw décembre 1975, 'le Gouvernement 
inraclien a publi.6 une dficlnrntion &X~I; voici un extrait : 


